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Le Maire de la Ville de SaInt-Maur-des-Fossés,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment rarticle R.2122-10,

Vu le Code civil,

Vu la loi n''83-634 du 13 juillet 1983 modifié, portant droits et obligations de fonctionnaires.

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale.

Vu l'arrêté en date du 24 juillet 2025 nommant Madame Elisabeth CLAEYMAN, adjoint administratif
principal de 2®"^® classe, affectée au service de l'état civil,

CONSIDERANT qu'il y a lieu, pour assurer une bonne gestion du service en charge de l'Etat civil et la
continuité du service public, de prévoir des délégations de fonction du Maire aux fonctionnaires
municipaux statutairement autorisés, pour ;

•  la délivrance de toutes copies et extraits, quelle que soit la nature des actes, figurant sur
les registres de Tétat civil

•  rétablissement des livrets de famille,

•  ainsi que la signature de tous les courriers relatifs à ces deux Items.

ARRETE

ARTICLE I : Donne délégation, sous mon contrôle et ma responsabilité, au fonctionnaire titulaire suivant :

-  à Madame Elisabeth CLAEYMAN, adjoint administratif principal 2®"^® classe, affectée à l'état civil

pour :

•  la délivrance de toutes copies et extraits, quelle que soit la nature des actes, figurant sur les
registres de l'état civil

•  l'établissement des livrets de famille,

•  ainsi que la signature de tous les courriers relatifs à ces deux Items.

ARTICLE II : Les actes dressés par délégation ne doivent comporter que la seule signature des fonctionnaires
délégués.

ARTICLE III ; Cette délégation prendra effet à compter des formalités de publication électronique, de transmission et
dès la notification du présent arrêté à l'agent concerné.
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